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p. 442; Air Canada v. British Columbia, [ 1989] 1 
S.C.R. 1161, at p. 1195. 

Accordingly, the appellant must be acquitted of 
the charge of fishing without a licence contrary to 
s. 4(1) since the licence conditions infringed his 
aboriginal rights and the licence was therefore 
unconstitutional. 

Disposition 

In the result, the appeal is allowed. The question 
as to whether the band's fishing by-law applies to 
the Bulkley River at Moricetown must be 
answered in the negative. The question as to 
whether the licence requirement under s. 4(1) is an 
infringement of the appellant's aboriginal rights 
contrary to s. 35 must also be answered in the neg-
ative. As a result of my answer to these two ques-
tions, and for the reasons given above, the consti-
tutional question must be answered as follows: 

Question: Is s. 4(1) of the British Columbia Fishery 
(General) Regulations, SOR/84-248, as it 
read in July of 1986, and licences issued 
thereunder, of no force or effect with 
respect to the appellant in the circumstances 
of these proceedings, by virtue of s. 52 of 
the Constitution Act, 1982, by reason of the 
aboriginal rights within the meaning of s. 35 
of the Constitution Act, 1982 invoked by the 
appellant? 

Answer: Section 4(1) of the British Columbia 
Fishery (General) Regulations is not 
invalid by virtue of s. 52 of the Consti-
tution Act, 1982, by reason of the 
aboriginal rights within the meaning of 
s. 35 of the Constitution Act, 1982 
invoked by the appellant. However, the 
mandatory conditions affixed to the 
1986 licence infringe the appellant's 
aboriginal rights and are not severable 
and the licence is therefore invalid.  

(1886), à la p. 442; Air Canada c. Colombie- 
Britannique, [1989] 1 R.C.S. 1161, à la p. 1195. 

En conséquence, l'appelant doit être acquitté de 
l'accusation d'avoir pêché sans permis, en contra-
vention du par. 4(1), étant donné que les conditions 
du permis portaient atteinte à ses droits ancestraux, 
et que le permis était par conséquent inconstitu-
tionnel. 

Dispositif 

En conséquence, le pourvoi est accueilli. Il faut 
répondre non à la question de savoir si le règle-
ment administratif de pêche de la bande s'applique 
à la rivière Bulkley, à la hauteur de Moricetown. Il 
faut également répondre non à la question de 
savoir si l'obligation de détenir un permis qui est 
prévue au par. 4(1) constitue une atteinte aux 
droits ancestraux de l'appelant, incompatible avec 
l'art. 35. Étant donné ma réponse à ces questions, 
et pour les motifs prononcés précédemment, la 
question constitutionnelle doit recevoir la réponse 
suivante: 

Question: Le paragraphe 4(1) du Règlement de pêche 
général de la Colombie-Britannique, 
DORS/84-248, tel qu'il se lisait en juillet 
1986, et les permis délivrés en vertu de ce 
paragraphe sont-ils, dans les circonstances 
de la présente affaire, inopérants à l'égard 
de l'appelant en vertu de l'art. 52 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, en raison des 
droits ancestraux au sens de l'art. 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982, qu'il 
invoque? 

Réponse: Le paragraphe 4(1) du Règlement de 
pêche général de la Colombie-
Britannique n'est pas invalide par 
application de l'art. 52 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982 en raison des droits 
ancestraux au sens de l'art. 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 invoqués par 
l'appelant. Toutefois, les conditions 
obligatoires figurant sur le permis de 
1986 portent atteinte aux droits ances-
traux de l'appelant et ne sont pas disso-
ciables, de sorte que le permis est inva-
lide. 
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119 The order of the Court of Appeal of British 
Columbia convicting the appellant must be set 
aside and his acquittal restored. There will be no 
costs to either party. 

The reasons of L'Heureux-Dubé and McLachlin 
JJ. were delivered by 

MCLACHLIN J. (dissenting) — The issue in this 
case is whether the requirement that the appellant 
have a licence for fishing was per se unconstitu-
tional. I agree with the majority of the Court of 
Appeal and with Justice Cory in this Court that the 
requirement of a licence did not constitute a prima 
fade infringement of the appellant's constitution-
ally protected right to fish for food. 

This leaves the issue of whether the conditions 
attached to the licence are unconstitutional. In my 
view, this issue is not properly before us. The 
appellant was not charged with violation of the 
conditions of the licence, but with fishing without 
a licence. The trial proceeded on the basis that it 
was the licensing scheme as a whole which was 
invalid. The issue, as Hutcheon J.A. stated 
expressly in the Court of Appeal, was whether the 
act of licensing per se was unconstitutional, not the 
terms of the particular licence at issue. 

This court, per Cory J., today endorses the view 
of the trial judge and the majority of the Court of 
Appeal below that the state is entitled to impose a 
licensing scheme on the aboriginal fishing and 
consequently require that the appellant obtain a 
licence as a condition of fishing. However, the 
majority goes on to conclude that because four of 
the conditions attached to the licence infringe his 
aboriginal rights, the requirement for the particular 
licence in this case is unconstitutional and that the 
appellant' s conviction for failure to have a licence 
must be set aside. 

I do not share this conclusion. The fact that four 
of the conditions are invalid does not excuse the 

L'ordonnance de la Cour d'appel de la Colom-
bie-Britannique déclarant l'appelant coupable doit 
être annulée, et l'acquittement de ce dernier doit 
être rétabli. Aucune des parties n'aura droit aux 
dépens. 

Version française des motifs des juges 
L'Heureux-Dubé et McLachlin rendus par 

LE JUGE MCLACHLIN (dissidente) — La question 
en l'espèce est de savoir si l'obligation faite à l'ap-
pelant d'obtenir un permis de pêche était en soi 
inconstitutionnelle. Je suis d'accord avec les juges 
de la majorité de la Cour d'appel de même qu'avec 
le juge Cory de notre Cour que cette obligation ne 
constitue pas à première vue une atteinte au droit 
de pêcher pour se nourrir qui est garanti à l'appe-
lant par la Constitution. 

Il reste à se demander si les conditions dont est 
assorti le permis sont inconstitutionnelles. A mon 
avis, nous n'avons pas été saisis de cette question. 
L'appelant n'a pas été accusé d'avoir enfreint les 
conditions prévues par le permis, mais plutôt 
d'avoir pêché sans permis. Au procès, la thèse exa-
minée était que le régime de délivrance de permis 
dans son ensemble était invalide. La question en 
litige, ainsi que l'a dit expressément le juge 
Hutcheon en Cour d'appel, était de savoir si le fait 
de délivrer des permis, et non les conditions assor-
tissant ces permis, était en soi inconstitutionnel. 

Notre Cour, sous la plume du juge Cory, sous-
crit aujourd'hui à l'opinion du juge de première 
instance et des ,juges de la majorité de la Cour 
d'appel que l'Etat a le droit d'assujettir à un 
régime de délivrance de permis les activités de 
pêche autochtones et, par conséquent, d'exiger de 
l'appelant qu'il obtienne un permis de pêche. 
Cependant, la majorité poursuit en concluant que, 
comme quatre des conditions dont est assorti le 
permis portent atteinte aux droits ancestraux de 
l'appelant, l'obligation d'obtenir le permis visé en 
l'espèce est inconstitutionnelle et la déclaration de 
culpabilité prononcée contre l'appelant pour avoir 
pêché sans permis doit être annulée. 

Je ne partage pas cette conclusion. Le fait que 
quatre des conditions prévues soient invalides 

120 

121 

122 

123 
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appellant on a charge of fishing without a licence. 
If the charge had been violation of one of the con-
ditions of the licence, proof that the condition was 
unconstitutional would have afforded a defence to 
that charge. But the unconstitutionality of a condi-
tion of a licence does not, in my view, absolve the 
appellant from the need to obtain a licence at all. 

Cory J. asserts that the invalidity of licence con-
ditions excuses a person from obtaining the licence 
required by law, provided the condition is "inte-
gral" to the licence. I cannot accept this proposi-
tion. Can a chemical plant be excused from 
obtaining a licence to emit a polluting chemical 
merely because it can show that one or more of the 
conditions imposed by the licence are invalid? Can 
a person over a certain age be excused from 
obtaining a licence to drive a motor vehicle merely 
because he or she deems an age-related restriction 
to violate the provincial Human Rights Code? I 
think not. And if we say that the conditions are 
"integral" to the licence, does the situation change? 
Again I think not. 

It is important, in my view, to distinguish 
between the charge of failing to obtain a licence 
required by a valid licensing scheme, and breach 
of one of the conditions of the licence. This appeal 
presents us with a quasi-criminal offence. The 
appellant has been charged with failing to obtain a 
licence required by law. His defence is that the 
state has no right to require him to obtain a licence. 
The trial judge, the majority of the Court of 
Appeal, and this Court unanimously have ruled 
that the state does have the right to require him to 
obtain a licence. That issue having been resolved 
against him, the appellant stands properly con-
victed of fishing without the required licence. 

126 	The situation would have been different had the 
appellant been charged with violating one of the  

n'excuse pas l'appelant relativement à l'accusation 
d'avoir pêché sans permis. S'il avait été accusé 
d'avoir enfreint une des conditions du permis, la 
preuve que la condition en question était inconsti-
tutionnelle aurait constitué un moyen de défense 
contre cette accusation. Cependant, je suis d'avis 
que l'inconstitutionnalité d'une condition du per-
mis ne dispense aucunement l'appelant de l'obliga-
tion d'obtenir un permis. 

Le juge Cory affirme que l'invalidité des condi-
tions prévues par un permis dispense une personne 
de l'obligation d' obtenir le permis requis par la loi, 
si ces conditions font «partie intégrante» du per-
mis. Je ne peux accepter cette proposition. Peut-on 
exempter une entreprise fabriquant des produits 
chimiques de l' obligation d' obtenir un permis 
autorisant l'émission d'un polluant chimique sim-
plement parce qu'elle est en mesure d'établir, 
qu'une ou plusieurs des conditions fixées par le 
permis sont invalides? Peut-on, passé un certain 
âge, dispenser une personne d'obtenir un permis 
de conduire simplement parce qu'elle estime que 
la restriction fondée sur l'âge porte atteinte au 
code des droits de la personne de la province? Je 
ne le crois pas. Par ailleurs, le fait de dire que les 
conditions en cause font «partie intégrante» du 
permis change-t-il la situation? Encore une fois, je 
ne le crois pas. 

Il est, à mon sens, important de distinguer entre 
l'accusation de ne pas détenir le permis requis par 
un régime valide de délivrance de telles autorisa-
tions et celle d'avoir enfreint une des conditions du 
permis. En l'espèce, nous sommes en présence 
d'une infraction quasi criminelle. L'appelant a été 
accusé de ne pas s'être procuré le permis requis 
par la loi. En défense, il fait valoir que l'État n'a 
pas le droit de l'obliger à se procurer un permis. Le 
juge de première instance, la Cour d'appel à la 
majorité et notre Cour à l'unanimité ont statué que 
l'État a bel et bien le droit de l'obliger à obtenir un 
permis. Cette question ayant été tranchée à l'en-
contre de l'appelant, c'est à juste titre qu'il a été 
déclaré coupable d'avoir pêché sans le permis 
requis. 

La situation aurait été différente si l'appelant 
avait été accusé d'avoir enfreint une des conditions 

124 

125 
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conditions of the licence. It would then have been 
open to him to raise the defence that the condition 
he is alleged to have breached is unconstitutional. 
The constitutionality of the condition would have 
become the focus of the trial and of the appeals. In 
the event the condition was found to have been 
unconstitutional, it would fall. Severance would be 
automatic. The issue raised in Schachter v. 
Canada, [1992] 2 S.C.R. 679, of whether to strike 
out a portion or the whole of the licence would not 
arise. The licence would stand, together with such 
conditions as remain valid. The right of the state to 
require a licence for monitoring purposes would 
remain constitutional. 

The position advocated by Cory J. has important 
practical consequences. Having ruled that the state 
is entitled to require persons engaged in fishing to 
obtain licences for the purpose of monitoring the 
fishery, he would deprive the state of the right to 
do so where conditions attached to the licence, not 
put in issue on the facts, fail to pass abstract con-
stitutional scrutiny. Persons who object to condi-
tions of a licence will be encouraged not to apply 
for a licence, thus undermining the monitoring 
function of the licensing scheme. The validity of 
state requirements for licences of all sorts may be 
called into question. These results are avoided if 
one confines the decision to the allegation con-
tained in the charge — the failure to obtain a 
licence.  

du permis. Il aurait alors pu plaider, en défense, 
que la condition qu'on l'accusait d'avoir enfreint 
était inconstitutionnelle. La constitutionnalité de la 
condition serait alors devenue l'aspect central du 
procès et des appels. Si la condition avait été jugée 
inconstitutionnelle, elle aurait été écartée. La dis-
sociation serait automatique. Ne se poserait alors 
pas la question, énoncée dans l'arrêt Schachter c. 
Canada, [1992] 2 R.C.S. 679, de savoir s'il y a 
lieu d'invalider l'ensemble ou une partie seulement 
du permis. Le permis subsisterait, de même que les 
autres conditions toujours valides. Le droit de 
l'État d'exiger, à des fins de surveillance, l'obten-
tion d'un permis demeurerait constitutionnel. 

La thèse préconisée par le juge Cory a des con-
séquences pratiques importantes. Après avoir sta-
tué que, dans le but de surveiller les pêcheries, 
l'État a le droit d'exiger des personnes qui prati-
quent la pêche qu'elles obtiennent un permis, il 
priverait l'État du droit de le faire dans les cas où 
des conditions dont est assorti le permis, condi-
tions qui suivant les faits ne sont pas en litige en 
l'espèce, ne résistent pas à une analyse constitu-
tionnelle abstraite. Cela aurait pour effet d'encou-
rager les personnes qui s'opposent aux conditions 
d'un permis à ne pas demander ce permis, sapant 
ainsi le rôle de surveillance du régime de déli-
vrance de permis. La validité des différentes obli-
gations faites par l'État relativement à l'obtention 
de permis de toutes sortes pourrait être mise en 
question. Ces conséquences sont évitées si la déci-
sion se limite à l'allégation figurant dans l'accusa-
tion — savoir l'omission d'obtenir un permis. 

127 

128 Jurisprudential considerations also support this 
approach. Courts determining guilt or innocence 
of an accused should confine themselves to the 
issues raised by the charge. The validity of condi-
tions of a licence are better considered in the con-
text of facts which raise them than in the abstract. 
Similarly, appeal courts reviewing trial decisions 
are generally well advised to confine themselves to 
the defences and issues raised in the decisions 
under review. In the case at bar, the only issue at 
trial and before the Court of Appeal was the right 
of the state to require the appellant to obtain a 

Des considérations d'ordre jurisprudentiel 
appuient également ce point de vue. Les tribunaux 
appelés à statuer sur la culpabilité ou l'innocence 
d'un accusé devraient se limiter aux questions sou-
levées par l'accusation portée. Il est préférable 
d'examiner la validité des diverses conditions d'un 
permis dans le contexte de faits donnant lieu à leur 
application, plutôt que dans l'abstrait. De même, 
les cours d'appel chargées de contrôler les déci-
sions des tribunaux de première instance sont 
généralement bien avisées de se confiner aux ques-
tions et moyens de défense qui sont soulevés dans 
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132 

licence. Accordingly, I would prefer to confine 
this Court's decision to that issue. 

In conclusion, the question before us, as before 
the courts below, is whether the obligation on the 
appellant to obtain a licence to fish, whatever its 
terms, is constitutional. The answer to that ques-
tion is yes. The appellant freely admits that he did 
not have the licence that the law validly required. 
It follows that he was properly convicted of the 
charge. The issue of whether the conditions of the 
licence are valid should await a case where their 
validity arises. 

The constitutional question stated by the Chief 
Justice was as follows: 

Is s. 4(1) of the British Columbia Fishery (General) 
Regulations, SOR/84-248, as it read in July of 1986, 
and licences issued thereunder, of no force or effect 
with respect to the appellant in the circumstances of 
these proceedings, by virtue of s. 52 of the Constitu-
tion Act, 1982, by reason of the aboriginal rights 
within the meaning of s. 35 of the Constitution Act, 
1982 invoked by the appellant? 

I would answer the question as follows: 

Section 4(1) of the British Columbia Fishery 
(General) Regulations and licences issued there-
under are not of no force and effect, with respect 
to the appellant in the circumstances of these 
proceedings, by virtue of s. 52 of the Constitu-
tion Act, 1982, by reason of the aboriginal rights 
within the meaning of s. 35 of the Constitution 
Act, 1982 invoked by the appellant. 

I would dismiss the appeal and affirm the con-
viction. 

Appeal allowed, L'HEUREUX-DUBÉ and 
MCLACHLIN JJ. dissenting.  

ces décisions. En l'espèce, l'unique question en 
litige au procès et devant la Cour d'appel était le 
droit de l'État d'obliger l'appelant à obtenir un 
permis. En conséquence, je préférerais limiter la 
décision de notre Cour à cette question. 

En conclusion, la question dont nous sommes 
saisis, à l'instar des juridictions inférieures, est de 
savoir si l'obligation faite à l'appelant d'obtenir un 
permis de pêche, quelles qu'en soient les condi-
tions, est constitutionnelle. La réponse à cette 
question est oui. L'appelant admet volontiers qu'il 
n'avait pas le permis validement requis par la loi. 
Il a donc à juste titre été déclaré coupable de l'ac-
cusation portée contre lui. La question de savoir si 
les conditions du permis sont valides devrait être 
tranchée dans une affaire où elle se soulèvera. 

Voici le texte de la question constitutionnelle 
formulée par le juge en chef: 

Le paragraphe 4(1) du Règlement de pêche général de 
la Colombie-Britannique, DORS/84-248, tel qu'il se 
lisait en juillet 1986, et les permis délivrés en vertu de 
ce paragraphe sont-ils, dans les circonstances de la 
présente affaire, inopérants à l'égard de l'appelant en 
vertu de l'art. 52 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
en raison des droits ancestraux au sens de l'art. 35 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, qu'il invoque? 

Je répondrais ainsi à cette question: 

Le paragraphe 4(1) du Règlement de pêche 
général de la Colombie-Britannique et les per-
mis délivrés en vertu de cette disposition ne sont 
pas, dans les circonstances de la présente affaire, 
inopérants à l'égard de l'appelant par applica-
tion de l'art. 52 de la Loi constitutionnelle de 
1982 en raison des droits ancestraux au sens de 
l'art. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 
invoqués par l'appelant. 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi et de confir-
mer la déclaration de culpabilité. 

Pourvoi accueilli, les juges L'HEUREUX-DUBÉ et 
MCLACHLIN sont dissidentes. 

Solicitors for the appellant: Hutchins, Soroka, 	Procureurs de l'appelant: Hutchins, Soroka, 
Grant & Paterson, Hazelton. 	 Grant & Paterson, Hazelton. 
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Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

Denis Laporte Respondent 

INDEXED AS: R. V. LAPORTE 

File No.: 24551. 

1996: April 26. 

Present: Sopinka, Gonthier, Cory, Iacobucci and 
Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC. 

Criminal law — Second degree murder — Court of 
Appeal quashing conviction and ordering new trial — 
Court of Appeal's judgment affirmed. 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal, [1994] Q.J. No. 1011 (Q.L.), allowing 
the accused's appeal from a conviction of second 
degree murder and ordering a new trial. Appeal 
dismissed. 

Michel F. Denis, for the appellant. 

Clément Monterosso and François Mathieu, for 
the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by 

SOPINKA J. — We are all of the view that the 
appeal should be dismissed. We agree with the rea-
sons of the Court of Appeal. The appeal is dis-
missed. 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the appellant: Michel F. Denis, 
Montréal. 

Solicitor for the respondent: Clément Monte-
rosso, Montréal. 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

Denis Laporte Intimé 

RÉPERTORIE: R. c. LAPORTE 

N° du greffe: 24551. 

1996: 26 avril. 

Présents: Les juges Sopinka, Gonthier, Cory, Iacobucci 
et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUEBEC. 

Droit criminel — Meurtre au deuxième degré — Ver-
dict de culpabilité cassé par la Cour d'appel et nouveau 
procès ordonné — Jugement de la Cour d'appel con-
firmé. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du 
Québec, [1994] A.Q. n° 1011 (Q.L.), qui a 
accueilli l'appel de l'accusé à l'encontre d'un ver-
dict de culpabilité de meurtre au deuxième degré et 
ordonné la tenue d'un nouveau procès. Pourvoi 
rejeté. 

Michel F. Denis, pour l'appelante. 

Clément Monterosso et François Mathieu, pour 
l'intimé. 

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
Par 

LE JUGE SOPINKA — Nous sommes tous d'avis 
que le pourvoi doit être rejeté. Nous sommes en 
accord avec les motifs de la Cour d'appel. Le pour-
voi est rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureur de l'appelante: Michel F. Denis, 
Montréal. 

Procureur de l'intimé: Clément Monterosso, 
Montréal. 
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Lorne McConnell and Peter 
Letendre Appellants 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. MCCONNELL 

File No.: 24779. 

1996: April 30. 

Present: La Forest, Sopinka, Gonthier, McLachlin and 
Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Criminal law — Murder and manslaughter — Self-
defence and defence of others — Verbal threat made to 
inmate — Apprehension of death or grievous bodily 
harm — Inmate enlisting help of another — Whether 
apprehension must be immediate — Whether trial judge 
failed to instruct jury on defence of another. 

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (1995), 32 Alta. L.R. (3d) 1, 169 A.R. 
321, 97 W.A.C. 321, dismissing appeals from con-
victions by Sulatycky J. sitting with jury of Lorne 
McConnell of second degree murder and of Peter 
Letendre of manslaughter. Appeal allowed. 

Charles R. Darwent, for the appellant Lorne 
McConnell. 

A. Clayton Rice, for the appellant Peter Leten-
dre. 

Paul L. Moreau, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

LA FOREST J. — In this appeal as of right, we 
are all of the view that the appeal should be 
allowed substantially for the reasons of the dissent-
ing judge, Conrad J.A., in the Court of Appeal 
(1995), 32 Alta. L.R. (3d) 1.  

Lorne McConnell et Peter 
Letendre Appelants 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. c. MCCONNELL 

No du greffe: 24779. 

1996: 30 avril. 

Présents: Les juges La Forest, Sopinka, Gonthier, 
McLachlin et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit criminel — Meurtre et homicide involontaire 
coupable — Légitime défense et défense d'autrui — 
Menace verbale proférée contre un détenu — Crainte de 
mourir ou de subir des lésions corporelles graves — 
Détenu s'assurant l'aide d'autrui — La crainte doit-elle 
être immédiate? — Le juge du procès a-t-il omis de don-
ner au jury des directives sur la défense d'autrui? 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Alberta (1995), 32 Alta. L.R. (3d) 1, 169 A.R. 
321, 97 W.A.C. 321, qui a rejeté les appels inter-
jetés contre les déclarations de culpabilité de meur-
tre au deuxième degré et d'homicide involontaire 
prononcées par le juge Sulatycky, siégeant avec 
jury, contre Lorne McConnell et Peter Letendre, 
respectivement. Pourvoi accueilli. 

Charles R. Darwent, pour l'appelant Lorne 
McConnell. 

A. Clayton Rice, pour l'appelant Peter Letendre. 

Paul L. Moreau, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE LA FOREST — Nous sommes tous 
d'avis qu'il y a lieu d'accueillir le présent pourvoi 
de plein droit essentiellement pour les motifs expo-
sés par le juge Conrad, dissidente en Cour d'appel 
(1995), 32 Alta. L.R. (3d) 1. 
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Accordingly, the appeal is allowed, the judg-
ment of the Court of Appeal of Alberta and the 
convictions are set aside, and a new trial is 
ordered. 

Solicitor for the appellant Lorne McConnell: 
Charles R. Darwent, Calgary. 

Solicitors for the appellant Peter Letendre: 
Gainer & Rice, Calgary. 

Solicitor for the respondent: The Attorney Gen-
eral for Alberta, Calgary. 

En conséquence, le pourvoi est accueilli, l'arrêt 
de la Cour d'appel de l'Alberta et les déclarations 
de culpabilité prononcées sont annulés, et un nou-
veau procès est ordonné. 

Procureur de l'appelant Lorne McConnell: 
Charles R. Darwent, Calgary. 

Procureurs de l'appelant Peter Letendre: 
Gainer & Rice, Calgary. 

Procureur de l'intimée: Le procureur général de 
l'Alberta, Calgary. 
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(LIQUIDATEUR DE) C. DUBOIS, 900. 

CONTRÔLE JUDICIAIRE 

1. Norme de contrôle — Tribunal des droits de la personne. 

GOULD C. YUKON ORDER OF PIONEERS, 571. 

2. Norme de contrôle — Tribunal des droits de la personne — 
Questions soulevées comportant un volet «droit constitutionnel» et 
un volet «droit administratif» — Différentes normes de contrôle 
applicables — Lien entre la norme de contrôle en droit administra-
tif et la norme constitutionnelle de contrôle en vertu de la Charte 
canadienne des droits et libertés. 

Ross C. CONSEIL SCOLAIRE DU DISTRICT N° 15 DU NOUVEAU-
BRUNSWICK, 825. 

DROIT ADMINISTRATIF 

1. Accès à l'information — Greffier du Conseil privé justifié 
de refuser l'accès aux renseignements demandés. 

RUBIN C. CANADA (GREFFIER DU CONSEIL PRIVÉ), 6. 

2. Tribunal des droits de la personne — Compétence — 
Enseignant faisant publiquement des déclarations discriminatoires 
en dehors de ses heures de travail — Commission d'enquête sur les 
droits de la personne concluant que le conseil scolaire qui emploie 
l'enseignant a fait preuve de discrimination — Ordonnance enjoi-
gnant au conseil scolaire de retirer à l'intéressé son poste 
d'enseignant, et de mettre fin immédiatement à son emploi s'il pro-
duit des écrits antisémites ou vend ses publications antérieures — 
La conclusion de la commission à l'existence de discrimination et 
l'ordonnance qu'elle a rendue excèdent-elles sa compétence? — 
Loi sur les droits de la personne, L.R.N.-B. 1973, ch. H-11, art. 
20(1), (6.2), 21(1). 

Ross C. CONSEIL SCOLAIRE DU DISTRICT N° 15 DU NOUVEAU-
BRUNSWICK, 825. 

1083 
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DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Charte des droits - Fouilles, perquisitions et saisies - 
Admissibilité de la preuve obtenue par saisie - Police sentant une 
odeur de marijuana à la porte d'une maison - Arrestations, garde 
des lieux et mandat de perquisition obtenu et exécuté par la suite 
dans les lieux - Saisie de plants de marijuana - La «recherche 
d'une odeur» de marijuana à la porte d'une maison constitue-t-elle 
une «fouille ou perquisition» au sens de l'art. 8 de la Charte? - 
Dans l'affirmative, cette fouille ou perquisition était-elle «raison-
nable»? - La fouille ou perquisition effectuée en vertu du mandat 
de perquisition violait-elle l'art. 8? - La preuve obtenue en viola-
tion de l'art. 8 doit-elle être écartée conformément à l'art 24(2)? 
- Charte canadienne des droits et libertés, art. 8, 24(2). 

R. C. EvANS, 8. 

2. Charte des droits - Fouilles, perquisitions et saisies abu-
sives - Déconsidération de la justice - Admissibilité - 
Demande d'échantillon d'haleine non conforme au Code criminel 
et portant atteinte aux droits garantis à l'appelant par la Charte - 
Utilisation de la preuve obtenue à la suite de l'atteinte non suscep-
tible de déconsidérer l'administration de la justice - Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. 24(2) - Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 254(2). 

R. C. DEwALD, 68. 

DROIT CONSTITUTIONNEL-Suite 

Un accusé peut-il contester l'admission d'éléments de preuve obte-
nus par suite d'une perquisition dans les lieux occupés par un tiers? 
- Charte canadienne des droits et libertés, art. 8, 24(2). 

R. C. EDWARDS, 128. 

7. Tribunaux - Compétence - Modification de la loi pro-
vinciale sur la location résidentielle pour créer un nouveau méca-
nisme de règlement des différends - Ces dispositions portent-
elles atteinte à l'art. 96 de la Loi constitutionnelle de 1867? - La 
compétence conférée au directeur de la location résidentielle et à la 
commission de location résidentielle est-elle «nouvelle»? - Act to 
Amend Chapter 401 of the Revised Statutes, 1989, the Residential 
Tenancies Act, S.N.S. 1992, ch. 31. 

RENVOI RELATIF À CERTAINES MODIFICATIONS A LA RESIDEN-
TIAL TENANCIES ACT (N.-É.), 186. 

8. Charte des droits - Droit à un procès équitable - Incita-
tion à la haine - Inversion du fardeau de la preuve - Accusé ne 
devant pas être déclaré coupable s'il établit la véracité des déclara-
tions - La disposition applicable porte-t-elle atteinte au droit à un 
procès équitable? - Dans l'affirmative, l'atteinte est-elle justifia-
ble? - Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 11(d) - 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 319(3)(a). 

R. C. KEEGSTRA, 458. 

3. Charte des droits - Fouilles, perquisitions ou saisies abu-
sives - Attente en matière de vie privée - Dispositifs de jeu sai-
sis par la police dans un établissement commercial ouvert au public 
- Aucune atteinte au droit de l'accusé à la protection contre les 
fouilles, perquisitions ou saisies abusives. 

R. C. Ru; R. C. KOUYAS, 70. 

4. Charte des droits - Exclusion d'éléments de preuve - 
Compétence - Libération conditionnelle - Révocation de la libé-
ration d'office de l'accusé par la Commission en partie sur la base 
d'éléments de preuve recueillis d'une manière peut-être inconstitu-
tionnelle - La Commission est-elle un «tribunal compétent» pour 
écarter des éléments de preuve en vertu de l'art. 24(2) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

MOORING C. CANADA (COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRA-
TIONS CONDITIONNELLES), 75. 

5. Charte des droits - Tribunal compétent - Commission 
nationale des libérations conditionnelles - Exclusion d'éléments 
de preuve - Charte canadienne des droits et libertés, art. 24. 

MOORING C. CANADA (COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRA-
TIONS CONDITIONNELLES), 75. 

6. Charte des droits - Fouilles, perquisitions et saisies abu-
sives - Preuve - Admissibilité - Perquisition dans 
l'appartement d'un tiers - Preuve matérielle saisie et admise - 

9. Charte des droits - Admissibilité de la preuve - Utilisa-
tion de la preuve non susceptible de déconsidérer l'administration 
de la justice. 

R. C. MARTIN, 463. 

10. Charte des droits - Justice fondamentale - Remise d'un 
fugitif à un État étranger - Décision du ministre de la Justice 
d'ordonner l'extradition ne portant pas atteinte aux droits du fugitif 
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. JAMIESON, 465. 

11. Charte des droits - Justice fondamentale - Liberté de 
circulation et d'établissement - Remise d'un fugitif à un État 
étranger - Remise du fugitif ne portant pas atteinte à ses droits 
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. WHITLEY, 467. 

12. Charte des droits - Justice fondamentale - Liberté de 
circulation et d'établissement - Remise d'un fugitif à un État 
étranger - Remise du fugitif ne portant pas atteinte à ses droits 
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. ROSS, 469. 

13. Charte des droits - Justice fondamentale - Abus de pro-
cédure - Cour d'appel ayant refusé à bon droit d'ordonner l'arrêt 
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DROIT CONSTITUTIONNEL-Fin 

des procédures pour cause d'abus de procédure - Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. 7. 

R. C. BURKE, 474. 

14. Chatte des droits - Élément de preuve écarté - Le juge 
du procès a écarté de la preuve principale du ministère public une 
déclaration soutirée à l'accusé en contravention de son droit à 
l'assistance d'un avocat - Demande subséquente par le ministère 
public afin d'utiliser la déclaration pour attaquer le témoignage de 
l'accusé au procès - Le changement dans les circonstances justi-
fie-t-il de revenir sur la conclusion antérieure du juge du procès 
que l'utilisation de cet élément de preuve est susceptible de décon-
sidérer l'administration de la justice? - Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 24(2). 

R. C. CALDER, 660. 

15. Charte des droits - Liberté d'expression - Enseignant 
faisant publiquement des déclarations discriminatoires en dehors 
de ses heures de travail - Commission d'enquête sur les droits de 
la personne ordonnant au conseil scolaire de retirer à l'intéressé 
son poste d'enseignant, et de mettre fin immédiatement à son 
emploi s'il produit des écrits antisémites ou vend ses publications 
antérieures - L'ordonnance porte-t-elle atteinte à la liberté 
d'expression de l'enseignant? - Dans l'affirmative, cette atteinte 
est-elle justifiée? - Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 
2b). 

ROSS C. CONSEIL SCOLAIRE DU DISTRICT N° 15 DU NOUVEAU-
BRUNSWICK, 825. 

16. Charte des droits - Liberté de religion - Enseignant fai-
sant publiquement des déclarations discriminatoires en dehors de 
ses heures de travail - Commission d'enquête sur les droits de la 
personne ordonnant au conseil scolaire de retirer à l'intéressé son 
poste d'enseignant, et de mettre fin immédiatement à son emploi 
s'il produit des écrits antisémites ou vend ses publications anté-
rieures - L'ordonnance porte-t-elle atteinte à la liberté de religion 
de l'enseignant? - Dans l'affirmative, cette atteinte est-elle justi-
fiée? - Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 2a). 

ROSS C. CONSEIL SCOLAIRE DU DISTRICT N°  15 DU NOUVEAU-
BRUNSWICK, 825. 

17. Charte des droits - Perquisition et saisie - Motifs rai-
sonnables et probables de perquisitionner. 

R. C. RICHARD, 896. 

DROIT CRIMINEL 

1. Moyens de défense - Provocation - La défense de pro-
vocation a-t-elle à juste titre été soumise au jury? - La preuve 
satisfaisait-elle au critère préliminaire à respecter pour soumettre la 

DROIT CRIMINEL-Suite 

défense au jury? - Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 
232. 

R. c. T7iIBERT, 37. 

2. Détermination de la peine - Armes à feu - Ordonnance 
d'interdiction obligatoire - Rétablissement de l'interdiction impo-
sée par le juge du procès de posséder une arme à feu pour une 
période de dix ans. 

R. C. AUSTIN, 72. 

3. Nouvelle preuve - Nouveau procès ordonné. 

R. C. GAGNON, 185. 

4. Exposé au jury - Directive erronée sur la conscience de 
culpabilité - Cour d'appel concluant à l'absence de tort important 
et confirmant le verdict - Y a-t-il eu tort important? 

R. C. MARINARO, 462. 

5. Agression sexuelle contre une personne mineure - Accu-
sation niée - Peu de preuve corroborante - Crédibilité des 
témoins - Pouvoir de la cour d'appel d'examiner et d'apprécier la 
preuve. 

R. C. V.D.A. (A.F.), 471. 

6. Infractions sexuelles - Preuve - Accusé déclaré coupable 
d'agression sexuelle - Déclaration de culpabilité annulée en appel 
- Le juge du procès a-t-il conunis une erreur en excluant des pas-
sages d'un élément de preuve? 

R. C. MAJID, 472. 

7. Verdict - Caractère déraisonnable - Accusé déclaré cou-
pable d'attentat à la pudeur - Exagérations et faussetés flagrantes 
dans le témoignage du premier plaignant - Juge du procès 
n'acceptant pas les allégations d'agression sexuelle sans corrobo-
ration - Juge du procès concluant qu'un incident a été corroboré 
par le témoignage d'un deuxième plaignant qui décrivait un inci-
dent semblable - Faiblesses et contradictions dans le témoignage 
du deuxième plaignant - Forte possibilité de collusion - Les 
déclarations de culpabilité de l'accusé peuvent-elles raisonnable-
ment s'appuyer sur la preuve? - Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46, art. 686(1)a)(i). 

R. C. BURKE, 474. 

8. Verdict - Caractère déraisonnable - Accusé déclaré cou-
pable d'attentat à la pudeur - Nature étrange des prétendues 
agressions - Identification de l'accusé à l'aide de photographies 
- La déclaration de culpabilité de l'accusé peut-elle raisonnable-
ment s'appuyer sur la preuve? - Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46, art. 686(1)a)(i). 

R. C. BURKE, 474. 
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DROIT CRIMINEL—Suite 

9. Détermination de la peine — Principe de totalité —
L'accusé a plaidé coupable à de nombreux chefs d'agression 
sexuelle, d'inceste et d'agression armée — Les infractions résul-
taient de sévices d'ordre sexuel, physique et émotif qu'il a infligés 
systématiquement à ses enfants durant un certain nombre d'années 
— Le juge du procès a condamné l'accusé à une peine cumulative 
de 25 ans d' emprisonnement — La Cour d'appel a réduit la peine à 
18 ans et 8 mois — La Cour d'appel a-t-elle commis une erreur en 
concluant que les peines cumulatives d'une durée déterminée ne 
devraient pas, sauf circonstances spéciales, dépasser 20 ans 
d'emprisonnement? 

R. C. M. (CA.), 500. 

10. Détermination de la peine — Le châtiment est un principe 
légitime de détermination de la peine. 

R. C. M. (CA.), 500. 

11. Détermination de la peine — Appels — Norme de con-
trôle appliquée par les cours d'appel dans l'examen de la justesse 
des peines. 

R. C. M. (C.A.), 500. 

12. Mens rea — Meurtre — Ivresse — Intention spécifique —
Directives à donner au jury relativement à une preuve 
d'intoxication — L'ivresse doit-elle être de nature à rendre 
l'accusé incapable de former l'intention requise, ou peut-elle être 
prise en considération dans les délibérations générales relatives à la 
question de savoir si l'accusé avait l'intention nécessaire? — Code 
criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 229a)(i), (ii), 686(1)b)(iii). 

R. C. ROBINSON, 683. 

13. Mens rea — Meurtre — Ivresse — Conclusion du juge du 
procès que les accusés avaient la capacité de former l'intention en 
dépit de leur état d'ébriété — Le juge du procès s'est-il mal instruit 
du droit sur la question de l'ivresse? — La preuve d'intoxication 
devait-elle être examinée indépendamment de la question générale 
de l'intention criminelle? — Le juge du procès a-t-il mal interprété 
la preuve concernant l'un des accusés au point de rendre le verdict 
déraisonnable? — Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 
art. 229. 

R. C. MCMASTER, 740. 

14. Mens rea — Meurtre — Ivresse — Preuve que l'accusé 
était ivre lorsqu'il a fait feu sur la victime — Jury n'ayant reçu 
aucune directive sur le moyen de défense distinct voulant qu'il y 
ait eu absence d'intention de tuer en raison d'un état d'ébriété trop 
avancé pour pouvoir apprécier les conséquences probables d'un 
acte — Critère préliminaire auquel il faut satisfaire pour que le 
jury puisse examiner l'opportunité de rendre un verdict de culpabi-
lité d'infraction moindre incluse — Le jury aurait-il dû recevoir 
des directives sur l'ivresse en tant que moyen de défense distinct? 
— Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 229. 

R. C. LEMKY, 757. 

DROIT CRIMINEL—Fin 

15. Extradition — Infractions semblables commises au 
Canada et aux États-Unis — Peine minimale aux États-Unis beau-
coup plus sévère que la peine prévue au Canada — Le ministère 
public aurait affirmé avant le procès relatif à l'accusation que 
l'audience d'extradition serait tenue si aucun plaidoyer de culpabi-
lité n'était déposé — La conduite du ministère public est-elle 
indigne au point qu'il faille arrêter l'extradition? 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. LEON, 888. 

16. Meurtre au deuxième degré — Verdict de culpabilité cassé 
par la Cour d'appel et nouveau procès ordonné — Jugement de la 
Cour d'appel confirmé. 

R. C. LAPORTE, 1074. 

17. Meurtre et homicide involontaire coupable — Légitime 
défense et défense d'autrui — Menace verbale proférée contre un 
détenu — Crainte de mourir ou de subir des lésions corporelles 
graves — Détenu s'assurant l'aide d'autrui — La crainte doit-elle 
être immédiate? — Le juge du procès a-t-il omis de donner au jury 
des directives sur la défense d'autrui? 

R. C. MCCONNELL, 1075. 

DROIT DU TRAVAIL 

1. Tribunaux administratifs — Contrôle judiciaire — Compé-
tence — Réparation — Conseil des relations du travail obligeant 
l'employeur à déposer sa dernière offre — Questions en litige fai-
sant l'objet de négociations pendant une période limitée avant 
l'imposition de l'arbitrage exécutoire — La décision du Conseil 
est-elle une question de compétence et, en conséquence, une déci-
sion qui doit être correcte? — Si la décision relève de la compé-
tence du Conseil, la réparation est-elle manifestement déraisonna-
ble? — Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L-2, art. 
99(2). 

ROYAL OAK MINES INC. C. CANADA (CONSEIL DES RELATIONS 
DU TRAVAIL), 369. 

2. Négociations collectives — Obligation de négocier de 
bonne foi — Employeur refusant de considérer la réintégration 
d'employés congédiés en raison d'actes de violence sur la ligne de 
piquetage — L'employeur a-t-il négocié de bonne foi? — La con-
clusion du Conseil qu'il n'a pas négocié de bonne foi est-elle 
manifestement déraisonnable? 

ROYAL OAK MINES INC. C. CANADA (CONSEIL DES RELATIONS 
DU TRAVAIL), 369. 

3. Conventions collectives — Allégation qu'une convention a 
été imposée — Conseil des relations du travail obligeant 
l'employeur à déposer sa dernière offre — Questions en litige fai-
sant l'objet de négociations pendant une période limitée avant 
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DROIT DU TRAVAIL—Fin 

l'imposition de l'arbitrage exécutoire — Le Conseil avait-il com-
pétence pour rendre l'ordonnance réparatrice? — Dans 
l'affirmative, la réparation était-elle manifestement déraisonnable? 

ROYAL OAK MINES INC. C. CANADA (CONSEIL DES RELATIONS 
DU TRAVAIL), 369. 

DROIT FISCAL 

1. Impôt sur le revenu — Revenu de pension — Les presta-
tions de pension allemande du contribuable doivent-elles être 
incluses dans le calcul de l'impôt à payer en vertu de la partie I.2 
de la Loi de l'impôt sur le revenu? — Loi de l'impôt sur le revenu, 
S.R.C. 1952, ch. 148, art. 180.2 — Loi de 1982 sur l'Accord 
Canada-Allemagne en matière d'impôts, S.C. 1980-81-82-83, ch. 
156. 

SWANTIE C. CANADA, 73. 

2. Impôt sur le revenu — Calcul du revenu — Dommages-
intérêts pour annulation d'emploi — Contrat de travail annulé par 
l'employeur avant que l'employé n'ait été tenu de fournir des ser-
vices — Les dommages-intérêts touchés par l'employé sont-ils 
imposables à titre de revenu provenant d'une source non énumérée 
ou à titre d'allocation de retraite? — Loi de l'impôt sur le revenu, 
S.R.C. 1952, ch. 148, art. 3a), 56(1)a)(ii). 

SCHWARTZ C. CANADA, 254. 

3. Impôt sur le revenu — Taxe sur les produits et services — 
Saisie-arrêt — Lois relatives à l'impôt sur le revenu et à la TPS 
prescrivant une procédure de saisie-arrêt permettant au ministre du 
Revenu national d'intercepter des sommes dues à des débiteurs fis-
caux — Les dispositions en cause confèrent-elles au Ministre la 
priorité de rang sur les créanciers ayant obtenu d'un débiteur fiscal 
une cession générale de créances comptables? — Sens de 
l'expression «créancier garanti» — Loi de l'impôt sur le revenu, 
S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 224(1.2), (1.3) — Loi sur la taxe 
d'accise, L.R.C. (1985), ch. E-15, art. 317(3), (4). 

ALBERTA (TREASURY BRANCHES) C. M.R.N.; BANQUE 
TORONTO-DOMINION C. M.R.N., 963. 

EXTRADITION 

1. Remise d'un fugitif à un État étranger — Décision du 
ministre de la Justice d'ordonner l'extradition ne portant pas 
atteinte aux droits du fugitif garantis par la Charte canadienne des 
droits et libertés. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. JAMIESON, 465. 

EXTRADITION—Fin 

2. Remise d'un fugitif à un État étranger — Remise du fugitif 
ne portant pas atteinte à ses droits garantis par la Charte cana-
dienne des droits et libertés. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. WHITLEY, 467. 

3. Remise d'un fugitif à un État étranger — Remise du fugitif 
ne portant pas atteinte à ses droits garantis par la Charte cana-
dienne des droits et libertés. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE C. Ross, 469. 

FAILLITE 

1. Syndic de faillite — Définition d'employeur — Syndic 
réembauchant des employés — Responsabilité du syndic envers le 
régime de retraite des employés — Syndic cotisant à titre gracieux 
aux régimes de retraite — Syndic visé par la définition 
d'employeur — Reconnaissance que le pourvoi est théorique — 
Pourvoi ne justifiant pas la Cour à exercer de façon favorable son 
pouvoir discrétionnaire d'en connallre. 

ST. MARYS PAPER INC. (RE), 3. 

2. Disposition de fonds — REER transférés de bonne foi dans 
un FERR (rente d'assurance) au profit d'un tiers — inopposabilité 
au syndic des dispositions faites au cours des cinq ans qui précè-
dent la faillite si les intérêts du disposant dans les biens n'ont pas 
cessé lorsque fut faite la disposition — FERR normalement à l'abri 
des réclamations des créanciers de la faillite — Cession de biens 
dans les cinq ans du transfert — Le transfert dans le FERR est-il 
une disposition? — Dans l'affirmative, la disposition est-elle inop-
posable au syndic? — Si oui, les fonds du FERR peuvent-ils servir 
à régler les réclamations des créanciers en dépit de l'exemption 
dont bénéficie le FERR? — Loi sur la faillite et l'insolvabilité, 
L.R.C. (1985), ch. B-3, art. 67, 91 — The Saskatchewan Insurance 
Act, R.S.S. 1978, ch. S-26, art. 2kk), 158. 

BANQUE ROYALE DU CANADA C. NORD-AMÉRICAINE, CIE 
D'ASSURANCE-VIE, 325. 

3. Priorités — Cession générale de créances comptables — 
Lois relatives à l'impôt sur le revenu et à la TPS prescrivant une 
procédure de saisie-arrêt permettant au ministre du Revenu natio-
nal d'intercepter des sommes dues à des débiteurs fiscaux — Les 
dispositions en cause confèrent-elles au Ministre la priorité de rang 
sur les créanciers ayant obtenu d'un débiteur fiscal une cession 
générale de créances comptables? 

ALBERTA (TREASURY BRANCHES) C. M.R.N.; BANQUE 
TORONTO-DOMINION C. M.R.N., 963. 
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HYPOTHÈQUES 

Intérêts — Frais de courtier — Services de courtier retenus 
par les débiteurs hypothécaires et rémunérés — Frais de courtier ne 
constituant pas des intérêts et non inclus dans le calcul du taux 
d'intérêt — Taux d'intérêt (calculé sans frais) non criminel. 

HELO ENTERPRISES LTD. C. STANDARD TRUST CO. (LIQUIDA-
TRICE DE), 183. 

IMPÔT SUR LE REVENU 

Revenu d'une entreprise ou d'un bien — Déductions — Inté-
rêt — Déduction par le contribuable de l'intérêt versé sur un 
emprunt contracté pour acheter des actions — Disposition des 
actions dans une opération de transfert libre d'impôt — Déduction 
accordée seulement pour le montant des intérêts payés sur le coût 
des actions de remplacement — Le plein montant des intérêts est-il 
déductible? — Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 
63, art. 20(1)c)(i). 

TENNANT C. M.R.N., 305. 

INDIENS 

1. Droits issus de traités — Chasse sur des terres privées 
situées dans le territoire cédé aux termes d'un traité — Violations 
de la Wildlife Act — Les Indiens inscrits ont-ils le droit de chasser 
pour se nourrir sur des terres privées situées dans le territoire cédé 
aux termes d'un traité? — Les droits de chasse ont-ils été éteints 
ou modifiés par la Convention sur le transfert des ressources natu-
relles? — Le régime de délivrance des permis et les restrictions 
applicables à la chasse au gibier s'appliquent-ils aux Indiens ins-
crits? — Loi constitutionnelle de 1982, art. 35(1) — Traité n° 8 
(1899) — Convention sur le transfert des ressources naturelles de 
1930 (Loi constitutionnelle de 1930, annexe 2), par. 12 — Règle-
ment de l'Alberta 50/87, art. 2(2), 25 — Règlement de l'Alberta 
95/87, art. 7. 

R. C. BADGER, 771. 

2. Pêche — Régie du poisson «dans la réserve» — Membres 
de la bande indienne accusés d'avoir contrevenu au règlement de 
pêche — Le règlement administratif de la bande autorise la pêche 
en tout temps dans les eaux de la bande indienne — La Loi sur les 
Indiens autorise le conseil de bande à prendre des règlements 
administratifs pour la régie du poisson «dans la réserve» — Le 
règlement administratif offre-t-il un moyen de défense contre les 
accusations? — Une pêcherie adjacente à une réserve fait-elle par-
tie de la réserve? — Le lit de la rivière se trouve-t-il, pour tout ou 
partie, «dans la réserve»? — La présomption ad medium filum 
aquae — Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), ch. I-5, art. 81(1)o)—
Règlement administratif n° 10 de la Bande indienne de Squamish. 

R. C. LEWIS, 921. 

INDIENS—Fin 

3. Droits ancestraux — Droits de pêche — Appelant accusé 
d'avoir pêché sans permis — Le régime de délivrance de permis 
viole-t-il les droits ancestraux de l'appelant et est-il par conséquent 
inapplicable à ce dernier? — Loi constitutionnelle de 1982, art. 
35(1), 52 — Règlement de pêche général de la Colombie-britan-
nique, DORS/84-248, art. 4(1). 

R. C. NIKAL, 1013. 

INTÉRÊTS 

Sens du terme — Services de courtier retenus par les débi-
teurs hypothécaires et rémunérés — Frais de courtier ne consti-
tuant pas des intérêts. 

HELD ENTERPRISES LTD. C. STANDARD TRUST Co. (LIQUIDA-
TRICE DE), 183. 
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1. Discrimination — Services au public — Refus d'un ordre 
fraternel d'accueillir une femme parmi ses membres parce qu'elle 
est une femme — Ordre fraternel se consacrant à la collecte et à la 
conservation de documents historiques — Documents mis à la dis-
position du public — Les activités de l'ordre sont-elles relatives «à 
l'offre ou à la fourniture au public de services»? — 
L'appartenance à l'ordre est-elle en soi un service offert au public? 
— Le refus d'admettre les femmes comme membres est-il un acte 
discriminatoire illicite? — Loi sur les droits de la personne, L.R.Y. 
1986 (suppl.), ch. 11, art. 8a), c), 10(1). 

GOULD C. YUKON ORDER OF PIONEERS, 571. 

2. Discrimination — Services au public — Enseignant faisant 
publiquement des déclarations discriminatoires en dehors de ses 
heures de travail — Le conseil scolaire qui emploie l'enseignant 
fait-il preuve de discrimination quant aux services qu'il offre au 
public? — Loi sur les droits de la personne, L.R.N.-B. 1973, ch. 
H-11, art. 5(1). 

Ross C. CONSEIL SCOLAIRE DU DISTRICT N° 15 DU NOUVEAU-
BRUNSWICK, 825. 

PREUVE 

Admissibilité — Preuve obtenue à la suite d'une violation 
technique de la Charte — Utilisation de la preuve non susceptible 
de déconsidérer l'administration de la justice. 

R. C. DEWALD, 68. 
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TRIBUNAUX 

Cour d'appel — Cour d'appel écartant les conclusions de fait 
du juge de première instance concernant la répartition des dom-
mages-intérêts touchés par un contribuable pour l'annulation d'un 
contrat de travail — La Cour d'appel était-elle fondée ii modifier 
les conclusions de fait du juge de première instance? — Principes 
devant être suivis par les première et seconde cours d'appel. 

SCHWARTZ C. CANADA, 254. 
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